
Fiche d’évaluation des actions conduites par les partenaires 
 
 
Chaque partenaire – relais d’une agence de l’eau est invité à compléter cette fiche d’évaluation à 
l’issue des manifestations (réunions, expositions,…) qu’il organise. 
 
 
 
Partenaire 
 

MIRABEL – LORRAINE NATURE ENVIRONNEMENT 

 
Description de l’opération1 

 
Conférence débat 

 
Objectif 
 

Inciter les gens à donner leurs avis sur la DCE et ses enjeux 

 
Date 
 

26 mai 05 

 
Lieu 
 

Nancy 

 
Indicateurs quantitatifs (remplir une fiche par opération) 
 

 
Fréquentation 
 

 
 
 

 
Nombre de 
questionnaires diffusés 
 

 
 

 
Pour un espace de consultation 
 

 
Taux de remplissage sur 
place des 
questionnaires 
 

 

 
Organisme(s) animant la 
présentation du 
document de 
consultation 
 

 
MIRABEL-LNE 

 
Nombre de participants 
 

 
17 personnes 

 
Nombre de 
questionnaires remis à 
l’issue du débat 
 

 
Non comptabilisés 

 
Pour un débat, une réunion publique 

 
Le débat a-t-il permis de 
rédiger une contribution 
à la consultation ? 2 

 

 
oui 

 
____________________ 
 
1 pour les actions de type réunions, colloques, séminaires, ateliers, formations : fournir le programme 
 
2 le cas échéant, annexer à cette fiche copie de la contribution transmise au président du comité de 
bassin (attention, cette contribution doit être adressée par courrier au président du comité de bassin pour 
pouvoir être prise en compte) 



Fiche d’évaluation des actions conduites par les partenaires 
 
 
Chaque partenaire – relais d’une agence de l’eau est invité à compléter cette fiche d’évaluation à 
l’issue des manifestations (réunions, expositions,…) qu’il organise. 
 
 
 
Partenaire 
 

MIRABEL – LORRAINE NATURE ENVIRONNEMENT 

 
Description de l’opération1 

 
Sortie nature 

 
Objectif 
 

Avoir une approche sur les aspects « eau-rareté » et découvrir la 
biodiversité inféodée aux étangs. 

 
Date 
 

26 mai 05 

 
Lieu 
 

Pierre la Treiche 

 
Indicateurs quantitatifs (remplir une fiche par opération) 
 

 
Fréquentation 
 

 
 
 

 
Nombre de 
questionnaires diffusés 
 

 
 

 
Pour un espace de consultation 
 

 
Taux de remplissage sur 
place des 
questionnaires 
 

 

 
Organisme(s) animant la 
présentation du 
document de 
consultation 
 

 
MIRABEL-LNE 

 
Nombre de participants 
 

 
11 personnes 

 
Nombre de 
questionnaires remis à 
l’issue du débat 
 

 
 
11 questionnaires 

 
Pour un débat, une réunion publique 

 
Le débat a-t-il permis de 
rédiger une contribution 
à la consultation ? 2 

 

 
Non  

 
____________________ 
 
1 pour les actions de type réunions, colloques, séminaires, ateliers, formations : fournir le programme 
 
2 le cas échéant, annexer à cette fiche copie de la contribution transmise au président du comité de 
bassin (attention, cette contribution doit être adressée par courrier au président du comité de bassin pour 
pouvoir être prise en compte) 



 
 
Organisation de l’opération 
 
 
Moyens utilisés pour informés préalablement le 
public visé (courrier, articles de presse, affiches) 
 

 
Site de MIRABEL, section DCE, 
Communication interne au sein de AVF-Nancy, 
Annonce avec les réseaux : carrefour des pays 
lorrains, site REEL, site de AVF- Nancy 
Communiqué de presse 
 

 
Documents et supports utilisés 
 

 
Règlette « bio-indicateurs » 
 

 
A posteriori, quels documents et supports sont-ils 
apparus les plus intéressants pour l’organisation 
de l’opération ? 
 
 
 
 
 

 
Le relais en interne par l’association AVF, qui a 
drainé le public cible. 

 
A posteriori, quels autres documents ou supports 
vous auraient été utiles ? 
 

 
 

 
Déroulement de l’opération 
 
 
Principaux points soulevés au cours de 
l’opération : questions les plus fréquemment 
posées, principales remarques, souhaits 
 
 
 
 
 

 
L’aspect « eau-rareté » a été le plus discuté, et 
des conseils ont été donnés sur la façon de 
pourvoir faire des économies d’eau à son 
domicile. 
 
Questions sur la biologie des espèces observées 
(modes de vie, reproduction) au niveau de 
l’étang… 
  
 

 
Points positifs 
 
 
 
 
 

 
Participants volontaires et très agréables. 
 
 

 
Points à améliorer 
 
 
 
 
 

 
Le timing (la sortie nature s’est terminée à 18h30 
à Pierre la Treiche et l’installation de la salle pour 
la conférence devait débuter à 19h00 à Nancy) 

 
Eventuelles suites envisagées 
 
 
 
 
 
 

 
Article parru dans le journal interne de AVF. (ci-
joint) qui permet d’élargir le public cible : diffusé à 
450 exemplaires, il informe les lecteurs sur un 
bilan de la sortie et prévient de l’arrivée du 
questionnaire dans les boîtes aux lettres d’ici la 
mi-septembre. 

 



 
 
Organisation de l’opération 
 
 
Moyens utilisés pour informés préalablement le 
public visé (courrier, articles de presse, affiches) 
 

 
Site de MIRABEL, section DCE, 
Communication interne au sein de AVF-Nancy, 
Annonce avec les réseaux : carrefour des pays 
lorrains, site REEL, site de AVF- Nancy 
Communiqué de presse 
 

 
Documents et supports utilisés 
 

 
Diaporama informatique qui présente la DCE et 
ses enjeux, 
Film « les enjeux de l’eau » réalisé par nos soins, 
Plaquettes d’informations du MEDD 
Exposition « les enjeux de l’eau » 
 

 
A posteriori, quels documents et supports sont-ils 
apparus les plus intéressants pour l’organisation 
de l’opération ? 
 
 
 
 
 

 
Le film permet de s’interroger sur certains faits 
présentés. 
 
Pour le diaporama, les diapositives « sous forme 
de questions » sont les plus adaptées pour ouvrir 
un espace de dialogue. 

 
A posteriori, quels autres documents ou supports 
vous auraient été utiles ? 
 

 
 

 
Déroulement de l’opération 
 
 
Principaux points soulevés au cours de 
l’opération : questions les plus fréquemment 
posées, principales remarques, souhaits 
 
 
 
 
 

 
 
  
 

 
Points positifs 
 
 
 
 
 

 
Enchainement dans la journée avec la sortie 
nature. 

 
Points à améliorer 
 
 
 
 
 

 
Une meilleure communication avec la presse 
écrite (la période n’était pas favorable, avec 
l’actualité relative au referundum de la constitution 
européenne)  

 
Eventuelles suites envisagées 
 
 
 
 
 
 

 
Fournir un bilan sur la prise en compte des 
contributions données. 
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ANNEXE FICHE BILAN - AVF 
 

 
Une discussion sur la façon de réduire sa consommation d’eau à 

son domicile s’est installée lors de la randonnée. 

 
 

 

 
 A notre arrivée sur l’étang de Pierre la Treiche, les randonneurs se 
sont familiarisé avec quelques éléments de la faune et de la flore. 
Le concept de bio-indicateur a été expliqué, ainsi que l’intérêt de 
préserver les zones humides. 

Le soir, le débat a eu lieu à Nancy en salle de mairie. 

 
 

 
 

Article paru dans le bulletin d’AVF (Accueil Ville Françaises) : 450 
exemplaires. 
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contributions reccueillies 

 
 

Contributions citoyennes recueillies lors du débat avec Accueil Villes Françaises- Nancy 
Jeudi 26 mai 2005 

 
 
Nombre de participants : 17 participants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AVIS 
 
Calendrier : 
 

• Il est mis en doute la possibilité d’atteindre les objectifs d’ici 2015. 
 
 
 
Mise en œuvre : 
 

• Questionnements sur le façon dont pourra être définit le « bon état écologique » : besoin d’organismes indépendants. 
• Mettre à disposition des subventions pour aider les gens à préserver l’environnement. 
 

 
 
COMMENTAIRES  
 
Eau-Nature 
 

• Les zones protégées ont plus que jamais  leur place dans notre environnement. 
• L’existence de zones protégées est important, mais il ne faut pas pour autant marginaliser les zones « non protégées  ». 
• Intégrer la nature dans les politiques d’urbanisation (stop au bétonnage, aux énormes zones commerciales…) avec une 

concertation entre les territoires. 
• Le ré-équilibre écologique se fera seul :  ce n’est pas à l’homme de le rétablir. 
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Eau-rareté 
 

• Développer les systèmes de récupération des eaux de pluie, notament au niveau des nouvelles constructions (comme s’est 
imposé en Belgique), les toitures végétalisées…convaincre les architectes et autres constructeurs. 

• Limiter l’imperméabilisation des sols (l’eau qui ruisselle se charge en polluants), il faut la laisser s’infiltrer dans le sol. 
• Les gens ne sont pas conscient que l’eau peut être rare, car ils ne sont pas confrontés au problème chez eux.  
• Conseiller une « utilisation raisonnable » de l’eau n’a pas de sens, car les gens font la plupart du temps l’inverse de ce qu’il 

leur est préconnisé. 
• Le nettoyage des rues (de Nancy) au jet d’eau est incompatible avec la notion de réduction de la consommation d’eau : 

espérons qu’il s’agit au moins d’eau non potable ! 
• Il faut que le citoyen s’auto-responsablise pour réduire sa consommation d’eau. 
• Donner des conseils aux jardiniers amateurs : par exemple, en agriculture bio-dynamique, il n’est pas nécessaire d’arroser son 

potager tous les jours, il suffit d’aérer la terre régulièrement. Arroser de trop, forme des plantes avec des racines pas assez 
profondes et très demandeuses d’eau. « un binage vaut deux arrosages » 

 
Eau-pollution 
 

• Il y a des milliers de substances dangereuses qui ne sont pas encore identifiées : améliorer leur détection. 
• Aller plus loin que l’information simple « produit dangereux » et passer à l’étape supérieure en interdisant la mise sur le 

marché de produits toxiques tels que les pesticides (comme c’est le cas au Québec). Une enquête « que choisir » dénombre 11 
produits d’entretien nocifs sur 18 présentés ! 

• La PAC donne des subventions aux agriculteurs pour une activité intensive et en parallèle on impose des normes de 
potabilité : la démarche n’est pas cohérente. 

• Il ne faut plus que le chantage à l’emploi prime sur la sauvegarde de la qualité de notre environnement (usines polluantes 
restent en activité pour maintenir des emplois). 

• Il faut plus de surveillance de la part des services de l’Etat (inspecteurs de la DRIRE…). 
• Retirer la gestion de la dépollution du secteur marchant, afin de faire connaître les systèmes de dépollution naturelle (ex : le 

lagunage). 
• Le principe pollueur-payeur est génant, car il n’empêche pas la pollution, il la rend juste payante. 
• Préconniser l’achat d’accumulateurs et de chargeurs pour éviter l’utilisation de piles (source de pollution non négligeable). 

 
Eau-santé 
 

• besoin d’informer les citoyens sur la composition et le devenir des boues de STEP (info, sur RM : 70% valorisé en agriculture, 
autres : incinération ou mise en décharge). 

 
 
RECOMMANDATIONS 
 

• Souhait que les élus apportent une impulsion dans la mise en œuvre de la directive. 
• Ne plus confier la politique de l’environnement à des entreprises qui sont là pour faire du chiffre d’affaire : il serait préférable 

que ce soit un service public, d’Etat, associatif ou autre qui en ai la charge. 
• La France est en retard comparé à la Suisse, l’Allemagne, le Luxembourg : il faut avancer plus vite. 
• Harmoniser les réseaux de collecte : vers l’assainissement collectif. 
• Responsablisier les gens. 
• Eduquer les jeunes dans les établissements scolaire : apprendre le civisme. 

 


